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Québec, le 25 juin 2026 

Monsieur Mathieu Lapointe 
Préfet 
Municipalité régionale de comté d'Avignon 
473, boulevard Perron, bureau 200 
Maria (Québec)  G0C 1Y0 

Monsieur le Préfet, 

Le 6 mai 2026, la Municipalité régionale de comté d'Avignon a adopté le règlement 
de remplacement numéro 2025-001-R en vue de modifier son schéma 
d'aménagement et de développement. 

Ce règlement de remplacement vise à agrandir de 18,9 hectares une aire 
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la municipalité de Nouvelle.  

À la lumière de notre analyse et après avoir consulté le 1.2.78>6* )* 0B",6.(90896*!
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remplacement est conforme aux orientations gouvernementales en aménagement 
du territoire. Par conséquent, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
il entrera en vigueur le jour où le présent avis vous sera notifié. 
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meilleurs. 

Samuel Poulin 






